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CE MOIS-CI 

Bonjour à vous,  
 
Les feux de cheminée…  Avec la recrudescence des feux de cheminée dans les 
dernières semaines, le service de prévention incendie de la MRC de Rivière-du-
Loup vous rappelle que le ramonage contribue à prévenir les incendies et pré-
vient les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure 
évacuation de la fumée et des gaz.  Il permet aussi d’éliminer la suie et la créo-
sote agrippées aux parois qui sont très inflammables.  Vérifiez la réglementation 
municipale en vigueur concernant le ramonage.  Faites ramoner votre cheminée 
au moins une fois par année et selon la qualité et la quantité du bois brûlé.  Un 
professionnel en ramonage, détenteur d’une licence RBQ fera des interventions 
à l’intérieur et à l’extérieur de votre maison.  
 
•Brossage vigoureux de la cheminée. 
•Vérification de l’état du système de chauffage en entier. 
•Nettoyage de chacune de ses composantes et ajustement des pièces. 
•Vérification des distances de dégagement autour de l’appareil. 
•Signalement de bris ou de détérioration de l’appareil. 
 
Il est recommandé de faire ramoner votre cheminée au printemps car les dépôts 
sont encore secs donc plus faciles à déloger.  De plus, si le ramoneur vous signale 
un problème, vous aurez également le temps de faire faire les réparations néces-
saires avant l’hiver.  Les bûches de ramonage ou les additifs chimiques ne doi-
vent jamais remplacer un ramonage professionnel.  Ces  produits éliminent seu-
lement une partie des dépôts de créosote.  Seul un ramoneur professionnel peut 
les éliminer efficacement.   

       

 

        
Michel Nadeau, maire       
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Un feu pour réchauffer les cœurs… 
Pourquoi pas? 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU  LUNDI 15 JANVIER 2024 À 19 H 30 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE 2023 
Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 
 

• Du  1er  au 31 décembre 2023 au montant de 376 068,38 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er  au  31 décembre 2023 au montant de  383 431,45 $ ; 
 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville autorise le paiement des comptes au montant de 759 499,83 $. 
 
Cour municipale - Consentement d'adhésion de la Ville de Trois-Pistoles à l'entente  
QUE la Ville de Trois-Pistoles désire adhérer à l’Entente portant sur l’établissement d’une cour municipale commune 
par l’extension de la compétence de la cour municipale locale de Rivière-du-Loup sur le territoire de diverses 
municipalités (Entente); 
QUE cette adhésion doit se faire par règlement et est conditionnelle à l’acceptation, par la Ville de Trois-Pistoles, des 
conditions prévues à l’Entente et ses modifications; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve l’adhésion de la Ville de Trois-Pistoles à l’Entente 
portant sur l’établissement d’une cour municipale commune par l’extension de la compétence de la cour municipale 
locale de Rivière-du-Loup sur le territoire de diverses municipalités. 
 
AUTORISATION de signature de l'Entente intermunicipale de délégation de compétence pour la gestion, la 
collecte, le transport et le traitement des matières recyclables de la MRC de Rivière-du-Loup  

QUE le Gouvernement du Québec a adopté le Règlement portant sur la modernisation de la collecte sélective de 

certaines matières résiduelles, lequel est entré en vigueur le 7 juillet 2022; 

QUE le 24 octobre 2022, RECYC-QUÉBEC a confié à Éco Entreprises Québec (ÉEQ) le rôle d’organisme de gestion 

désigné de cette modernisation; 

QUE la MRC de Rivière-du-Loup a mandaté la firme Mallette pour effectuer une analyse concernant la gestion des 

matières résiduelles pour l’ensemble du territoire; 

QUE le Conseil de la MRC considère nécessaire de déléguer la gestion, la collecte, le transport et le traitement des 

matières recyclables de la collecte sélective par l’entremise d’une délégation de compétence à la MRC de Rivière-du-

Loup par les municipalités Cacouna, L’Isle-Verte, Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, Notre-Dame-du-Portage, Saint-

Antonin, Saint-Arsène, Saint-Cyprien, Saint-Épiphane, Saint-François-Xavier-de-Viger, Saint-Hubert-de-Rivière-du-

Loup, Saint-Modeste et Saint-Paul-de-la-Croix préalablement à la réception des constats de l’étude de Mallette; 

QUE la MRC a fait parvenir aux municipalités une entente ayant pour objet la délégation à la MRC de Rivière-du-Loup 

de la compétence des municipalités participantes en matière de collecte sélective incluant la gestion, la collecte, le 

transport et le traitement des matières recyclables issues de la collecte municipalisée et des ICI assimilables; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise M. Michel Nadeau, et Mme Nancy Dubé, directrice générale, à signer, 

pour et au nom de la Ville, l’Entente intermunicipale pour la gestion, la collecte, le transport et le traitement des 

matières recyclables de la MRC de Rivière-du-Loup 2024-2029. 
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Adoption du budget d'entretien 2024 pour le pont mitoyen Rang Saint-Gérard Est et Rang 6 -                   
Rivière Fourchue  

QUE le renouvellement de l'entente intermunicipale régissant l'entretien pour le pont mitoyen entre la Ville de Saint-

Antonin et la Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, entente d'une durée de 5 ans débutant le 1er 

novembre 2023 jusqu'au 31 octobre 2029;  

QU'il y a lieu d'adopter un budget d'entretien annuel pour l'année 2024; 
 Assurance pont : Chargé par la mutuelle à Saint-Alexandre-de-Kamouraska et à Saint-Antonin. La couverture est 

limitée à la responsabilité civile; 
 Budget de réparation en cas de bris : 1 000 $. Montant forfaitaire sujet à réajustement. 
 Partage de la dépense à 50/50, soit 500 $ pour Saint-Alexandre-de-Kamouraska et 500 $ pour Saint-Antonin, 

selon les conditions convenues dans l'entente. 

QUE ce budget d'entretien sera indexé au 1er novembre de chaque année à compter de 2025 selon le taux 

correspondant à la variation annuelle de l'indice moyen d'ensemble du Québec, des prix à la consommation (réf.: 

article 7 de l'entente); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville  accepte le budget d'entretien pour l'exercice financier 2024, relativement à 

l'entretien du pont mitoyen, conformément à l'entente entre les parties. 

 

EMBAUCHE D’UNE PERSONNE RESPONSABLE EN URBANISME ET EN ENVIRONNEMENT 
QUE la Ville de Saint-Antonin recherchait activement un candidat dans le département d'Urbanisme et de 
l'Environnement; 
QUE Madame Yolaine Lebel a déposé sa candidature en décembre dernier; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Madame Yolaine Lebel comme 
responsable de l'Urbanisme et de l'Environnement et ce, à compter du 8 janvier 2024. 
 
AUGMENTATION DE LA CLIENTÈLE ÉTUDIANTE À L’ÉCOLE LANOUETTE 

QUE depuis plusieurs années la Ville de Saint-Antonin connaît une forte croissance de sa population; 

QUE le décret 1836-2023 du 20 décembre 2023 publié dans la Gazette officielle du Québec le 27 décembre dernier, 

indique une population de 4 526 citoyens, soit une augmentation de 187 personnes, c'est à dire plus de 4,3 % par 

rapport au décret 1831-2022 indiquant une population de 4 339 habitants;  

QUE le service d'Urbanisme a délivré des permis de construction pour 47 unités de logement en 2022, 33 permis en 

2023 et que le territoire continue à se développer rapidement, donc une progression rapide de la population; 

QUE la croissance de la population a été sous-estimée lors de la demande et que cette tendance ajoute de la pression 

additionnelle sur le manque de places en services de garde, pour le programme de préscolaire 4 et 5 ans et dans les 

autres niveaux scolaires; 

QUE l'ajout de 6 modules temporaires et l'utilisation d'un local appartenant à la Ville de Saint-Antonin reflètent les 

lacunes de manque de locaux convenables et sécuritaires pour les jeunes étudiants fréquentant l'école Lanouette; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin réitère sa demande auprès du Ministère de l'Éducation 

concernant l'importance d'obtenir la confirmation de la construction d'une nouvelle école primaire sur le territoire de 

la Ville de Saint-Antonin afin de pallier le manque de locaux flagrant, maintenant et pour les années à venir. 
 
Appui à la Ville de Prévost - Dénoncer la procédure intentée par Énergir pour faire invalider leur 
règlement sur la décarbonation des bâtiments et autres mesures de réduction de gaz à effet de serre  

QUE Énergir a entamé une procédure judiciaire contre la municipalité de Prévost pour faire invalider son règlement 

sur la décarbonation des bâtiments et autres mesures de réduction de gaz à effet de serre qui limite l’utilisation du 

gaz naturel fossile dans le but de lutter contre les changements climatiques; 
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QUE Énergir se présente dans l’espace public comme un partenaire important de la transition énergétique 
municipale; 
QUE le dernier rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) met de l’avant les 
conséquences « cataclysmiques » des changements climatiques et expose le rôle prédominant des municipalités dans 
la lutte contre ces changements; 
QUE selon un rapport de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), pour atteindre la carboneutralité en 2050, 
l'interdiction des nouvelles chaudières à combustibles fossiles dans les bâtiments doit commencer à être mise en 
œuvre à l'échelle mondiale dès 2025; 
QUE le secteur du bâtiment résidentiel, commercial et institutionnel est responsable de 10 % des émissions de gaz à 
effet de serre au Québec; 
QUE des centaines de municipalités québécoises ont déjà adopté des résolutions adhérant à la déclaration d'urgence 
climatique et s'engageant à mettre en place des actions concrètes afin de réduire les émissions des gaz à effet de 
serre sur leur territoire; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin dénonce la procédure intentée par Énergir pour faire invalider 

le règlement sur la décarbonation des bâtiments et autres mesures de réduction de gaz à effet de serre adopté par la 

Ville de Prévost. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin rappelle que les municipalités sont reconnues comme des gouvernements de 
proximité au sens de la loi et qu’il est impératif de respecter leurs champs de compétence et leur autonomie, y 
compris en matière de lutte contre les changements climatiques. 
 
Proclamation de la Journée nationale de la santé mentale positive - Le 13 mars 2024  
QUE le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la 

reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive ; 
QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations membres lancent en cette journée leur campagne 
annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble » ; 
QUE la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la 
population et à favoriser la résilience ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin proclame la Journée nationale de la promotion de la santé 

mentale positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de sa Ville à faire 

connaitre les outils de la campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème « S'ACCEPTER, c'est 

être soi-même ensemble ». 

 

acceptation des états financiers révisés 2019 de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une copie des États financiers révisés 2019 de l'Office régional d'habitation de 

Rivière-du-Loup, dont la Société d'habitation du Québec (SHQ) a procédé à la révision de sa décision pour le calcul de 

leur subvention; 

QUE la Ville doit approuver les États financiers révisés de 2019; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin confirme qu'il a pris connaissance des États financiers révisés 

2019 de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup, approuvés par la Société d'habitation du Québec, et qu'il les 

approuve. 
 

Acceptation du budget 2024  - L'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une copie du Budget 2024 de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup; 

QUE la Ville doit approuver les prévisions budgétaires 2024 de l'Office régional d'habitation; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin confirme qu'il a pris connaissance du Budget 2024 de l'Office 

régional d'habitation de Rivière-du-Loup et qu'il l'approuve. 
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Confirmation des travaux dans le cadre du programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux 
(PRABAM) 

QUE la Ville de Saint-Antonin a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 

QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

QUE la Ville de Saint-Antonin a bénéficié d'un montant de 164 836 $ dans le cadre du présent programme;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine et confirme la réalisation des travaux visés par la 

reddition de compte finale. 

 

Reddition de compte dans le cadre du Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM)  

QUE la Ville de Saint-Antonin a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 

QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine et confirme la réalisation des travaux visés par la reddition de compte; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton à 

effectuer la mission de procédures dans le cadre de la reddition de compte finale du Programme d'aide financière pour 

les bâtiments municipaux (PRABAM). 

 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement No 891-24 « Règlement No 891-24 décrétant une taxe spéciale à 
la suite des travaux d'entretien dans le cours d'eau « Branche 3, Petite Rivière » situé  à  Saint-Antonin  
concernant  les lots 4 900 628 et 4 901 236 ». 
Le Conseiller, Monsieur Dominique Dupont, se retire car il y a possibilité de conflit d'intérêts. 
Le Conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher, donne avis motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le règlement numéro 891-24 décrétant une taxe spéciale aux propriétaires des lots 4 900 628 et 4 901 236, à la 
suite des travaux d'entretien dans le cours d'eau « Branche 3, Petite Rivière » situé à Saint-Antonin.  
Le projet de règlement No 891-24 est disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de règlement, et à 
l'Hôtel de ville. 
Le conseiller Monsieur Dominique Dupont reprend son siège.  
 
Avis de motion et dépôt du règlement No 892-01-24 « Règlement No 892-24 modifiant le règlement de zonage No 
311 »  
Le conseiller, Monsieur Mario Fortin, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le règlement numéro 892-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311. Le règlement a pour but de 
modifier la terminologie du coefficient d'occupation du sol, les normes relatives au stationnement et la marge de recul 
dans la zone 107-H.  
Le projet de règlement No 892-01-24 est disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de règlement et 
à l'Hôtel de ville. 
 
adoption du premier projet No  892-01-24 du règlement No 892-24 modifiant le règlement de zonage No 311  

QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 

QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage numéro 311; 

QUE la Ville souhaite soustraire la rive du calcul du coefficient d’occupation du sol; 

QUE la Ville souhaite modifier à l’article 1.6, la terminologie « coefficient d’occupation du sol »; 

QUE la Ville souhaite modifier à l’article 6.1.1, la marge de recul dans la zone 107-H; 

QUE la ville souhaite modifier à l’article 11.1.2, la largeur des allées de circulation pour les stationnements; 
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QUE la Ville souhaite modifier à l’article 11.1.4, la distance entre des aires de stationnement et un bâtiment; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le premier projet No 892-01-24 du « Règlement 

numéro 892-24 modifiant le règlement de zonage No 311». 

 

Projet de transfert d'administration d'une parcelle de terre du domaine de l'État  

QUE le Ministère des Transports et de la Mobilité durable a reçu une demande de révision pour la caractérisation 

fonctionnelle de la Route des Roches par voie de la résolution numéro 2023-11-355; 

QUE la Ville de Saint-Antonin est en attente d'une réponse du Ministère des Transports et de la Mobilité durable 

(MTMD) en lien avec la validation des caractéristiques fonctionnelles; 

QUE le fort volume de transports de matériaux pouvant influer la détérioration prématurée de la chaussée sur la 

route des Roches qui est présentement sous la juridiction de la Ville de Saint-Antonin;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin ne peut statuer sur la présente demande.  

 

Acquisition d’un balai ramasseur eddynet pour le chargeur sur roue 
QUE la Ville de Saint-Antonin désire acquérir un balai ramasseur Eddynet pour le chargeur sur roue et que l'achat est 
prévu dans son programme d'immobilisations 2024; 
QUE le directeur des Travaux publics, Monsieur Carlo Brousseau, a demandé des prix à deux entreprises de la région 
et que Avantis Machinerie a déposé la meilleure offre; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'un balai ramasseur Eddynet pour le chargeur 
sur roue au montant de 53 869 $ plus les taxes applicables, auprès de New Holland Avantis - Rivière-du-Loup. 
 
Demande d'aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) - Construction d'un trottoir sur la rue 
du Carrefour et acquisition de radars pédagogiques  
QUE le Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière vise à soutenir financièrement les initiatives et 

les projets permettant d'améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes de la route; 

QUE le projet mentionné précédemment et déposé relativement à ce programme, est estimé à 482 895 $ toutes les 

taxes incluses  et que l'aide financière demandée au Ministère est de 350 000 $ (80% du montant total); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la présentation d'une demande d'aide financière; 

confirme son engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu'en cas 

de non-respect de celles-ci, l'aide financière sera résiliée; certifie que Madame Nancy Dubé, directrice générale, 

greffière et trésorière adjointe est dûment autorisée à signer tout document ou entente incluant la convention d'aide 

financière, si applicable, à cet effet avec la Ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme  

La directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, a déposé le procès-verbal du Comité 

consultatif d'urbanisme (CCU), suite à leur rencontre tenue le 12 décembre  2023.  

 

Dépôt des statistiques de l'émission des permis pour l'année 2023  

La directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, a déposé le document concernant les 

statistiques de l'émission des permis pour l'année 2023. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits 

documents. 

 

Zones industrielles en bordure de l'autoroute 85  

QUE la Ville de Saint-Antonin désire avoir une concentration de son développement industriel dans un secteur à 

proximité de l'autoroute 85 et loin des résidences; 
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QUE le développement industriel doit se faire de façon réfléchie et bien pensée; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l'ordre chronologique établi par le Comité consultatif 

d'urbanisme (CCU), pour le développement des zones industrielles de la Ville. 

 

Modification de la marge de recul arrière et normes pour les stationnements - Zone 107-H  

QUE la marge de recul arrière prévue pour la zone 107-H est de 10 mètres et que l'usage prévu est des multi 

logements; 

QUE les terrains sont plus étroits que la moyenne à cause de la zone agricole voisine et que la marge de recul arrière 

de 10 mètres ne permet pas d’implanter des multi logements dans cette zone; 

QUE la distance séparatrice entre un bâtiment et une aire de stationnement est de 3 mètres, ce qui est problématique 

dans l’implantation d’un bâtiment multifamilial et son stationnement; 

QUE le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Ville recommande au Conseil de : 

• Modifier la grille de spécifications pour réduire la marge de recul arrière à 7.5 mètres pour la zone 107-H; 

• Modifier l’article 11.1.4 du règlement de zonage 311, avant-dernier paragraphe, afin de réduire la distance 

entre un bâtiment et un stationnement à 2.5 mètres;  

• Modifier l’article 11.1.2 (dans le tableau) du règlement de zonage 311 afin de réduire la largeur des allées de 

stationnement à 6.5 mètres au lieu de 7m. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin est d'accord avec la modification de notre règlement de 

zonage No 311 et autorise le service d'Urbanisme à entamer les démarches pour apporter ces modifications. 

  

Renouvellement des mandats des membres du Comité consultatif d'urbanisme  
QUE trois postes sur le Comité consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-Antonin sont échus en décembre 2023 et que 
ces membres désirent renouveler leur mandat pour une période de deux ans (1er janvier 2024 au 31 décembre 2025); 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le renouvellement des mandats de Messieurs 
Raymond Guay, Michel Gagnon et Pierre D'Astous, comme membres du Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) de 
Saint-Antonin pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 
 
Nomination du président du Comité consultatif d'urbanisme  

QUE le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) recommande la nomination de Monsieur Bernard Labrie au poste de 

président du Comité pour l'année 2024; 

QUE Monsieur Bernard Labrie se déclare disponible pour assumer cette responsabilité; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Monsieur Bernard Labrie au poste de président du 

Comité consultatif d'urbanisme pour l'année 2024. 

 

Dépôt du rapport d'activités automnales de la bibliothèque  

La directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, a déposé le rapport d'activités 

automnales de la bibliothèque « Le Paradis du Livre ». Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits 

documents.  

 

Calendrier de versements - Corporations de loisirs  
QUE la Ville de Saint-Antonin verse une aide financière, chaque année, aux deux Corporations de loisirs de Saint-
Antonin; 
QUE pour l’année 2024, cette aide financière est de 177 432 $ pour les deux Corporations de loisirs et est payable en 
trois (3) versements; 
 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise les virements bancaires selon le calendrier de 
versement ci-dessous : 
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1. Du compte de la Ville  au compte des Loisirs communautaires Michel-Desrosiers  : 
 Un montant de 22 179 $ au plus tard le 16 février 2024 et un autre versement le 1er avril 2024; 
 Le troisième versement sera de 44 358 $ le 1er juillet 2024; 

 

2. Et du compte de la Ville au compte du Centre Sportif Saint-Antonin : 
 Un montant de 22 179 $ au plus tard le 16 février 2024 et un autre versement le 1er avril 2024; 
 Le troisième versement sera de 44 358 $ le 1er juillet 2024; 

LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20 H 25. 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 29 JANVIER 2024 À 19 HEURES 
 
Embauche d'une agente de développement  
QUE le poste d'agent de développement est vacant depuis quelque temps; 

QU'IL y a lieu de pourvoir au poste; 

QUE Madame Karine Vincent a posé sa candidature et que suite à l'entrevue, sa candidature a été retenue; 

Il EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin engage Madame Karine Vincent au poste d'agente de 

développement pour la Ville de Saint-Antonin. Le maire, Monsieur Michel Nadeau, et la directrice générale Madame 

Nancy Dubé, sont autorisés à signer le contrat de travail de Madame Karine Vincent. 

 

Embauche d'une trésorière et responsable des communications  

QUE le poste de trésorière est devenu vacant en décembre dernier; 

QU'IL y a lieu de pourvoir au poste; 

QUE la candidature de Madame Gabrielle Thibault a été retenue suite aux entrevues de sélection; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin engage Madame Gabrielle Thibault au poste de trésorière et 

responsable des communications. 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau, et Madame Nancy Dubé, 

directrice générale,  à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin le contrat de travail de Madame Gabrielle 

Thibault. 

 

Avis de motion et présentation - Règlement 893-24 Interdiction d'épandage de déjections animales, de boues 

ou d'autres résidus  

Le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 

séance, le règlement numéro 893-24 remplaçant le règlement numéro 873-23 portant sur l'interdiction d'épandage 

de déjections animales, de boues ou d'autres résidus. Le règlement a pour but de modifier les dates de prohibition de 

l'épandage de déjections animales sur son territoire. Il dépose ce projet de règlement. 

Le projet de règlement numéro 893-24 est disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de 

règlement, et à l'Hôtel de ville.  

 

Adoption du règlement numéro 891-24 décrétant une taxe spéciale à la suite des travaux d'entretien dans le 

cours d'eau «Branche 3, Petite Rivière» situé à Saint-Antonin concernant les lots 4 900 628 et 4 901 236  

Le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, préfère se retirer pour éviter toute possibilité de conflit d'intérêts. 

 

QUE la MRC de Rivière-du-Loup détient la compétence pour la prise en charge de l’entretien des cours d’eau; 

QUE les travaux ont été réalisés et que la répartition des coûts se détermine au prorata de la longueur des travaux; 
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QUE la Loi permet aux municipalités d’imposer aux propriétaires des lots concernés une taxe spéciale pour le coût de 

ces travaux d’entretien; 

QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher à la séance 

ordinaire du 15 janvier 2024 et que le projet a été déposé à cette même séance; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le règlement numéro 891-24. 

 

Monsieur Dominique Dupont reprend son siège.  

 

Adoption du second projet du Règlement numéro 892-24 modifiant le règlement de zonage 311  

QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 

QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage numéro 311; 

QUE la Ville souhaite soustraire la rive du calcul du coefficient d’occupation du sol; 

QUE la ville souhaite modifier à l’article 1.6, la terminologie « coefficient d’occupation du sol »; 

QUE la ville souhaite modifier à l’article 11.1.2, la largeur des allées de circulation pour les stationnements; 

QUE la ville souhaite modifier à l’article 11.1.4, la distance des aires de stationnement et un bâtiment; 

QU’UN avis de motion a été donné et la présentation du projet à la séance ordinaire du Conseil du lundi 15 janvier 2024 

par le conseiller, monsieur Mario Fortin; 

QU’UN premier projet du règlement 892-24 a été adopté par le Conseil de Ville de Saint-Antonin à cette même séance; 

QU’UN avis public a été publié sur le site Internet de la Ville le 16 janvier 2024 pour une assemblée de consultation 

publique le 29 janvier 2024 à 18 h 30; 

QUE la tenue de l'assemblée de consultation publique, juste avant la présente séance, et qu'aucun commentaire n'a été 

reçu jusqu'à présent;  

QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 

QU'UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les 

membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le second projet du règlement numéro 892-24 modifiant 

le règlement de zonage numéro 311. 

 

Acquisition d'une camionnette pour le service Incendie  

QUE le service Incendie doit rapidement remplacer sa camionnette; 

QUE les directeurs du service Incendie et des Travaux publics ont analysé les besoins et que la directrice générale,  

Madame Nancy Dubé, a procédé rapidement à un appel d'offres sur invitation auprès de trois fournisseurs de la région; 

QUE la Ville a reçu trois soumissions et que Garage Windsor Ltée a déposé la meilleure offre correspondant aux besoins; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'une camionnette de type Dodge Ram 1500, année 2023, pour 

le service Incendie au montant de 57 775.41 $ plus les taxes applicables, auprès de Garage Windsor Ltée. 

QUE le Conseil de ville autorise la directrice générale, Madame Nancy Dubé, à signer tout document nécessaire pour 

donner suite à la présente résolution. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER ALAIN CASTONGUAY À 19 H 10. 
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Le conseil de ville ainsi que l’équipe administrative de la Ville de Saint-Antonin 
vous souhaitent à tous et à toutes une très heureuse Saint-Valentin!  



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023  À 19 H 30 (BUDGET) 
 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2024 ET DU PLAN TRIENNAL 2024-2025-2026 
QUE la présentation et le dépôt du budget équilibré pour l'exercice financier 2024  se chiffre à 7 346 582,00 $; 
QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la présentation du budget 2024 et du programme triennal 
d'immobilisations 2024, 2025 et 2026.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
  
  
 

REVENUS 

POSTES BUDGÉTAIRES MONTANTS DES 
REVENUS 

Taxes sur la valeur foncière 4 374 329 $ 

Taxes sur une autre base 1 165 177 $ 

Paiement tenant lieu taxes 110 409  $ 

Transferts 635 061  $ 

Services rendus-Organismes 400 354  $ 

Autres services rendus 224 050  $ 

Imposition de droits 354 202  $ 

Amendes et pénalités 15 000  $ 

Revenus d’intérêts 68 000  $ 

TOTAL DES REVENUS 7 346 582,00 $ 

  

DÉPENSES 

POSTES BUDGÉTAIRES MONTANTS DES 
DÉPENSES 

Administration générale 1 140 738 $ 

Sécurité publique 967 821 $  

Transport 2 087 906 $ 

Hygiène du milieu 1 253 593 $ 

Santé et bien-être 18 000 $ 

Aménagement/Urbanisme 563 705 $ 

Loisirs et Culture 861 788 $ 

Frais de financement 94 307 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 6 987 858,00 $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) de  
Fonctionnement -  Avant  
conciliation à de fins fiscales :  

 
 

358 724,00 $ 

Conciliation à des  fins fiscales : 

Affectation-Revenu reporté 0 $ 

Financement - Remboursement 
de la dette à long terme 

 
(358 724,00$) 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS 

Conciliation à des fins fiscales : 

Taxes 429 475  $ 

Taxes à l’investissement 152 955  $ 

Subventions 680 000 $ 

Taxes d’accises 600 000 $ 

Autres  subventions 205 000 $ 

Excédent d’investissement 
avant conciliation à des fins fis-
cales 

2 067 430 $ 

Immobilisations  

Administration générale 39 000 $ 

Sécurité publique 177 115 $ 

Transport 3 456 500 $ 

Hygiène du milieu 47 600 $ 

Urbanisme 0,00 $ 

Loisirs et Culture 8 117 215 $ 

TOTAL : 11 837 430 $ 

Excédent (déficit) d’investissement à l’exer-
cice à des fins fiscales : (9 770 000 $) 

AFFECTATIONS  

Affectation surplus non affectée 120 000 $ 

Affectation du fonds de roulement 75 000 $ 

Emprunt temporaire 8 000 000 $ 

Dette à long terme 1 575 000 $ 
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ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2024-2025-2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le programme triennal d'immobilisations (PTI) pour 
les années  2024,  2025 et  2026 totalisant des dépenses de  11 837 430,00 $  en  2024 un montant de 5 804 000,00 $ 
en 2025 et  13 694 000,00 $ en 2026 pour un total de 31 335 430 $, le tout tel qu’apparaissant dans le tableau ci-
joint d'immobilisations 2024-2025-2026. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 20 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023  À 20 H  30 
 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 890-23 AYANT POUR OBJET D’IMPOSER LES TAXES ET LES COMPENSATIONS 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2024 
 
QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du 11 décembre 2023 par Monsieur 
Jean-Roch Boucher; 
 
QUE le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 11 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais 
requis, que tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renonce à la lecture; 
 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le règlement numéro 890-23 « Règlement ayant pour objet 
d'imposer les taxes et les compensations pour l'exercice financier 2024 ».  
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 35 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 

PROJETS  
D’IMMOBILISA-

TIONS 

2024 2025 2026 

Administration générale 39 000 $ 2 079 000 $ 590 000 $ 

Sécurité publique 177 115 $ 104 000 $ 919 000 $ 

Travaux publics 3 456 500 $ 1 695 000 $ 3 370 000 $ 

Hygiène du milieu 47 600 $ 1 290 000 $ 800 000 $ 

Aménagement et  
Urbanisme 

0,00 $ 3 000 $ 15 000 $ 

Loisirs et Culture 8 117 215 $ 633 000 $ 8 000 000 $ 

TOTAL DES PRO-
JETS D’IMMOBILI-
SATIONS 

 
11 837 430 $ 

 
5 804 000 $ 

 
13 694 000 $ 
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Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

SOIRÉE DANSANTE 

Nous vous invitons à vous joindre à nous le samedi 2 mars 2024 au Centre 

Réjean-Malenfant pour une SOIRÉE DANSANTE avec Monica, Donald et 

Sylvie. La musique débutera dès 19h et ce, jusqu’à épuisement des dan-

seurs! Service de bar sur place. Ouvert à tous! 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Nous vous invitons à vous impliquer dans notre organisation dynamique! 

Nous comptons quatre-vingt membres inscrits pour 2024, soit le double de 

l’an dernier. Des prix de présence seront remis aux participants. Aidez-nous à garder cet orga-

nisme bien vivant en venant nous rencontrer le mardi 12 mars à 18h au Centre Réjean-

Malenfant (petite salle en bas). 

Pour information : Nicole Gamache, présidente, 418-862-1878 ou Hélène Beaulieu, secrétaire-trésorière et publi-

ciste, au 418-867-8780. 

Activités à venir en début mars 
Soirée dansante et Assemblée Générale 
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Voici quelques informations concernant votre compte de taxes… 
 
Vous avez reçu votre compte de taxes par la poste et voici quelques in-
formations pertinentes concernant le paiement de ceux-ci.   
 
Par chèque à l’ordre de la :  Ville de Saint-Antonin (en prenant soin de joindre le petit coupon de remise au bas de 
votre compte), en argent et/ou par carte Interac pour celles et ceux désirant se rendre au bureau ou par Accès D au 
même titre que votre compte de téléphone, d’électricité.  Le premier versement pour les comptes dépassant 300 $ 
sera échu le 18 mars prochain et les autres paiements doivent être effectués avant ou aux dates suivantes :  15 mai 
pour le 2ième versement,  15 juillet pour le 3ième et enfin le 15 septembre pour le 4ième versement.  Il est bon de     pré-
ciser que le taux d’intérêt est fixé à 15 % l’an.   
 
Ce qui est important pour celles et ceux qui feront leur paiement par accès D, vous devez absolument vous assurer 
d’inscrire le bon numéro de matricule de 10 chiffres apparaissant dans le carreau Unité d’évaluation à droite et au 
haut de votre compte.  Il se peut que votre numéro de matricule ait été changé pour une raison quelconque, alors 
nous vous demandons votre attention en ce sens.  
 
N’hésitez-pas à nous contacter si vous avez besoin de renseignements supplémentaires au :  418 862-1056.   
                  
            Merci de votre collaboration ! 
            La Direction-Générale 
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INSCRIPTIONS PRÉSCOLAIRE 4 ET 5 ANS  

Du 1er au 21 février 2024, nous procéderons aux inscriptions du préscolaire 4 ans temps plein et 5 ans sur le 
site Internet du Centre de services scolaire https://www.csskamloup.gouv.qc.ca/admission-et-inscription/
prescolaire-primaire-et-secondaire/ Un formulaire PDF sera disponible en ligne.  
 
Par la suite, vous devrez communiquer avec le secrétariat au 418 867-1616, poste 0, pour prendre rendez-
vous afin de remettre vos documents officiels. Si vous n’avez pas le certificat de naissance Grand Format, il 
faut penser à le commander dès maintenant. Voici le lien où vous le procurer : etatcivil.gouv.qc.ca  
 
Nos disponibilités sont du 1er au 15 février sur les heures de bureau du secrétariat (du lundi au vendredi, 
de 8 h à 15 h 30). Si jamais vous avez déjà un enfant qui fréquente l’école, il vous sera possible de lui faire 
remettre ces documents au secrétariat dans une enveloppe.  
 
Voici les documents officiels exigés lors de l’inscription : l’original de son certificat de naissance (grand for-
mat); sa carte d’assurance-maladie; deux preuves de résidence (permis de conduire, bail, compte de taxes 
ou compte d’Hydro-Québec).  
 
Prenez note que les inscriptions au service de garde se feront en mai 2024. Pour plus d’information, vous 
pouvez communiquer avec le service de garde au 418 867-1616 poste 1.  
 
Merci de votre collaboration!  

 
 

 
 
 

Édith Michaud  
Directrice de l’école Lanouette  
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HIVER 

Voici où en est actuellement le comité dans sa démarche. Nous sommes à l’étape de consulter la population de Saint-
Antonin et nous sollicitons la participation des citoyens pour remplir le questionnaire en ligne. Cette étape vise à pren-
dre le pouls des habitants. 
 
Pourquoi répondre au questionnaire en ligne? 
Pour nous permettre de : 
• Répondre aux besoins et aux attentes des familles de Saint-Antonin; 

• S’assurer d’une représentativité de l’ensemble du milieu; 
• Légitimer les résultats de la démarche; 
• Compléter et valider les données déjà recueillies par le comité de pilotage; 

• Nourrir la réflexion du comité de pilotage. 
Une plus grande participation nous permettra d’obtenir des résultats significatifs et représentatifs des familles.  
Merci de partager auprès de votre entourage.  
  
Consultation publique  
Le comité de pilotage a ciblé la date de la consultation publique, soit, le dimanche 17 mars de 10h à 12h. Le concept ainsi 
que tous les détails entourant l’événement vous serons bientôt communiqués dans le prochain bulletin (mars), sur le site 
web de la Ville ainsi que sur sa page Facebook. Des inscriptions seront requises, nous vous invitons à signifier votre inté-
rêt à y participer en communiquant avec Valérie Bélanger à valbelanger@mrcrdl.quebec ou au 418 867-2485 poste 261.  
  
Membres du comité 
Nous tenons à rappel les membres actifs du comité impliqués dans cette démarche : 

Fabrice Picard : Représentant des questions familiales et aînées de la Ville de Saint-Antonin 
Valérie Bélanger : Agente de développement rurale 
Karel Côté : Représentante des familles 
Karen Poitras : Représentante des familles 
Véronique Dumouchel : Représentante du CISSS Bas-St-Laurent 
Maude Boucher : Représentante des loisirs et de la vie communautaire 
Stéphane Bourassa : Représentant des loisirs et de 

la vie communautaire 
Nancy Dubé : Directrice-générale de la Ville de 

Saint-Antonin 
Karine Vincent : Agente de développement de la 

Ville de Saint-Antonin 
  
Si vous êtes intéressé par cette démarche, que vous 
soyez jeunes, parents, une personne aînée ou tout 
autre citoyen souhaitant contribuer à l’amélioration de 
notre milieu de vie, n’hésitez pas à vous joindre à nous 
en tant que bénévole.  
  
Pour plus d’information, contactez Valérie Bélanger à 
l’adresse suivante : valbelanger@mrcrdl.quebec ou au 
418 867-2485 poste 261. 
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 LE DÉNEIGEMENT DES SORTIES  
 
 
En cas d’incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer 
rapidement votre domicile. En hiver, l’accumulation de 
neige ou de glace dans vos sorties extérieures peut 
nuire à l’évacuation.  
 
• Après chaque chute de neige, déneigez vos sor-

ties, vos balcons, votre terrasse et vos fenêtres.  
 
• Assurez-vous que les fenêtres sont déneigées et 

dégelées. Une fenêtre coincée par la glace peut 
empêcher l’évacuation.  

 
• Prévoyez un point de rassemblement accessible 

en hiver et visible des pompiers dès leur arrivée.  
 
 

 
• Faites en sorte que les fenêtres pouvant servir de 

sorties de secours soient accessibles de l’intérieur 
pour un jeune enfant, et que celui-ci connaît la 
façon de les ouvrir et d’y accéder.  

 
• Préparez un plan d’évacuation de votre domicile 

et exercez-vous à évacuer avec les membres de 
votre famille pour augmenter vos chances de sor-
tir sains et saufs lors d’un incendie.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Soyez prudent !  
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ÊTES-VOUS INSCRIT ? 
Inscrivez-vous dès maintenant si ce 
n’est pas déjà fait, pour être mieux 
informé.  Remplissez le formulaire sur 
notre site en appuyant sur le bouton 
Alertes et notifications de masse 
(www.ville.saint.antonin.ca). 
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 
Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   

 
Fais parvenir ton curriculum par courriel  

en tout temps à l’adresse suivante : 
 

yrossignol@st-antonin.ca ou  
directement à l’Hôtel de ville, situé au  

261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Février  2024 
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Conseils pour une conduite hivernale 
sécuritaire 

En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite aux conditions météorologiques et routières. 
Le conducteur doit diminuer sa vitesse lorsque la visibilité est réduite à cause de l’obscurité, du 
brouillard, de la pluie ou de précipitations, ou lorsque la chaussée est glissante ou qu’elle n’est pas 
entièrement dégagée.  En cas de conduite non adaptée, le conducteur s’expose à une amende de 60$ 
plus les frais et 2 points d’inaptitude. 
  
Le pare-brise et les vitres d’un véhicule doivent être débarrassés de tout élément susceptible de ré-
duire la visibilité du conducteur. Les phares, les feux et les réflecteurs doivent être également déga-
gés. Personne ne peut conduire un véhicule recouvert de glace, de neige ou de toute autre matière 
pouvant se détacher du véhicule et constituer un danger pour les autres usagers de la route. En cas 
de non-respect, le conducteur est passible d’une amende de 100$ à 200$. 
  
Voici quelques conseils pour demeurer en sécurité sur 
les routes en hiver : 
 
• Préparez une trousse de fournitures d’hiver 

(brosse à neige, grattoir à glace, liquide de lave-
glace, pelle, vêtements chauds) et conservez là  en 
tout temps dans votre véhicule. 

• Allumez toujours vos phares et vos feux de croise-
ment quand les conditions l’exigent. 

• Conduisez lentement, gardez une distance de sé-
curité avec le véhicule devant vous et attention à 
la glace noire, même s’il fait beau. 

• Si possible, reportez votre déplacement si les conditions routières sont mauvaises. 
• Lors des opérations de déneigement, tenez-vous loin des déneigeuses. Les véhicules de dénei-

gement comportent de nombreux angles morts qui empêchent leur conducteur de bien voir les 
autres usagers de la route. 

  
Pour terminer, vous pouvez contacter info transports avant un déplacement. Soit par téléphone en 
composant le 511 ou sur internet au www.quebec511.info/fr/default.aspx (site web présentant l’évo-
lution des systèmes météorologiques). 
 

 
 
 

Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup, 
Sûreté du Québec 
Bureau  418 862-6303, poste 209 www.sq.gouv.qc.ca 

« Notre engagement, votre sécurité » 

Février  2024 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.quebec511.info%2Ffr%2Fdefault.aspx&data=05%7C02%7Cfrance.plourde%40surete.qc.ca%7Cf9c021eef4a24b4c38fc08dc12bc462d%7C9c54d7cb4d0a402f8014be5d148fb287%7C0%7C0%7C638405847030627604%7CUnknown%7
http://www.sq.gouv.qc.ca/


Saint-Antonin en bref                     21 

Visitez-nous sur  Facebook ‘’Le Paradis du livre’’ et participez à nos tirages hebdomadaires de livres. 
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Tout le monde 
aime les histoires de cœur. 
Vous allez être servi avec le 

nouveau roman de Martine Labonté-Chartrand. Son 
personnage principal est sollicité par plusieurs hommes 
en même temps, elle ne sait pas comment conjuguer 
avec toute cette attention.  
 
Nouvellement diplômée comme professeure d’éduca-
tion physique, Maude est engagée dans une école se-
condaire. L’homme à tout faire lui fait de l’œil, son col-
lègue est désagréable avec elle, le conseiller en orienta-
tion lui offre de passer du temps ensemble. Pauvre 
Maude! Elle qui voulait prendre le temps de s’habituer 
à son nouveau travail avant d’entreprendre une rela-
tion.  
 
On s’attache vite aux personnages du roman, surtout 
Gisèle. L’histoire est drôle et on a vite hâte de lire la 
suite. L’écrivaine n’est pas à son premier roman et elle 
sait nous garder captif tout le long du roman. Je vous 
conseille d’ailleurs chacun de ses livres. Je n’ai pas lu  
Lune de miel accidentelle et Cherche homme marié pour 
mieux le piéger.  
 
Avec ces titres aussi accrocheurs, je n’ai pas le choix de 
les lire aussi! 
 
Suggestion : 
- Angélique à la boutique spécialisée, Martine Labonté-
Chartrand, Les éditeur réunis 
- Party de bulles, Martine Labonté-Chartrand, Les édi-
teur réunis 
- Méchantes menteuses, Martine Labonté-Chartrand, 

Les éditeur réunis 

COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Chicanes de 

coachs 

Martine Labonté-

Chartrand 

Les éditeurs Réunis 

375 pages 

Votre bibliothèque est située au sous-sol de 
l’hôtel-de-ville au 261 rue principale.  

L’entrée est à l’arrière. 

Vous pouvez laisser des messages  
au 418-862-1056 poste 225  

LOISIR ET SPORT BAS-SAINT-LAURENT 
 
L’élan bénévole : Un premier por-
trait de bénévole! 
 
Portait du mois de janvier 2024 : 
Madame Suzanne Plourde  
 
Madame Plourde est bénévole à la 
bibliothèque Le Paradis du livre à Saint-Antonin. Elle s’y 
implique depuis sa création en 1986. Elle offre 5 à 10 
heures par mois à la bibliothèque. Elle s’est toujours 
occupée du classement des livres dans les étagères et 
des rotations de livres entre bibliothèques offertes par 
le Réseau Biblio du Bas-Saint-Laurent. 
 
Pour Madame Plourde, son bénévolat lui permet de so-
cialiser et rencontrer des gens, de se rendre utile, de 
redonner à sa communauté et de partager sa passion 
pour les livres! 
 
Merci à Madame Suzanne Plourde pour toutes ces an-
nées à s’impliquer!  
 
L’élan bénévole met en valeur un bénévole ou un regrou-
pement de bénévoles par mois. 

Février  2024 
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URBANISME  ET  
ENVIRONNEMENT 

 
 

Avant de débuter des travaux, il faut afficher votre 
permis pour qu’il soit visible 

 
Le service d’urbanisme est disponible pour vous ac-
compagner dans vos projets de toutes sortes, mais 
n’oubliez pas que vous devez obtenir un permis avant 
d’effectuer vos travaux.  Pour éviter de mauvaises sur-
prises, faites votre demande de permis à l’avance.   
 

Rappelez-vous que si vous faites des travaux sans permis,  

VOUS ÊTES PASSIBLE D’UN AVIS D’INFRACTION 

Pour nous rejoindre et éviter les attentes 
 

Faire une demande de permis en ligne par le biais de 
notre site Web : 
 
Visiter http://ville.saint-antonin.qc.ca/ et choisir 
« Citoyens », puis « Urbanisme et Permis », et cliquer 
sur « Permis et certificat », et enfin sélectionner 
« Formulaire de demande de permis-certificat en 
ligne » 
 
Vous pouvez obtenir un rendez-vous en ligne : 
 

Pour discuter d’un projet ou pour déposer vos docu-
ments pour une demande de permis, veuillez faire les 
mêmes étapes ci-haut mentionnées, puis sélectionner 
« Réservation en ligne pour une rencontre avec l’ins-
pecteur municipal » 
 
Par téléphone :  
 

Appeler au 418 862-1056, poste 216 (Service d’urba-
nisme) et veuillez laisser vos coordonnées ainsi que le 
but de votre appel afin que nous puissions vous re-
joindre par la suite. 
 
Par courriel : 
 

Transmettre vos documents à urbanisme@st-
antonin.ca en fournissant vos plans détaillés (plan 
d’implantation et plan de construction) et en indiquant 
les marges avec les voisins.  Soumettre également 
toutes autres informations pertinentes pour la compré-
hension de votre projet.   
 
Au bureau municipal (sur rendez-vous idéalement). 

ERRATUM - GROUPE PLEIN AIR RDL 
 

Un changement a été apporté à cette activité, mention-
née dans le dernier bulletin de la Ville de Saint-Antonin : 

 
Jeudi, 29 février : Activité organisée par la FADOQ avec 
notre collaboration. Randonnée en raquettes de 10 km 
(boucle) au Parc national du Bic, Rimouski. Inscription 
obligatoire auprès de la FADOQ avant le 23 février, 
membres ou non-membres, au 418-893-2111 poste 3 ou 
par courriel à : k.blouin@fadoqbsl.org.  
 
Coût de participation : gratuit!! (autrefois indiqué à 5$) 

Février  2024 

 
 
 
 

 

Délai pour l’émission d’un permis 
 

Un délai de 30 jours est à prévoir pour l’émission d’un 
permis lorsque la demande est complète selon les indi-
cations aux règlements d’urbanisme.   
 
Ainsi, il est fortement recommandé de faire vos de-
mandes de permis à l’avance pour que vous puissiez 
obtenir votre permis avant de débuter vos travaux. 
 
L’équipe ressource en urbanisme est là pour vous ser-
vir ! 

http://ville.saint-antonin.qc.ca/
mailto:urbanisme@st-antonin.ca
mailto:urbanisme@st-antonin.ca
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

AD  VOLT 
ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ 

André Dionne 
Résidentiel - Commercial - Institutionnel 
 

ESTIMATION  GRATUITE 418 862-0222 
Licence R.B.Q. : 2759-5933-22 
Télécopieur : 418 862-3935 
advolt@live.ca   
564, chemin Lavoie, Saint-Antonin                       

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Février  2024 
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PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

         Fabrique de Saint-Antonin 
Jolyne Gagné, secrétaire 
 

Horaire bureau : du lundi au jeudi de 13h à 16h 
Horaire des messes : le dimanche à 10h30 
Baptême : Appelez au secrétariat. 

Mariage : Réservez un an à l’avance. 
Funérailles, sépulture : Appelez et laissez un message au bureau. 

DATES IMPORTANTES EN FÉVRIER 
 

4 FÉVRIER :  Bénédiction des cierges de la chandeleur 
11 FÉVRIER :  Journée mondiale des malades 
14 FÉVRIER : Mercredi des cendres 
18 FÉVRIER : 1er Dimanche du Carême 
25 FÉVRIER : 2e Dimanche du Carême 

 

CLIN D’ŒIL PASTORAL 
 

Pourquoi Les Cendres? 
Accueillant une pincée de cendre (sur la tête ou dans la main), 
lors de la célébration du Mercredi des Cendres, les chrétiens 
expriment leur désir de convertir de plus en plus leur vie aux 
valeurs de l’Évangile, et d’accueillir la miséricorde de Dieu 
qui peut par la force de son amour, faire naître de la «cendre 
de leurs misères», la «lumière de Sa vie». 
 
Qu’est-ce que Le Carême? 
Quarante jours qui rappellent les 40 années de marche du 
peuple hébreu vers la terre promise, les 40 jours de Jésus au 
désert et une quarantaine de prières qui nous mènent à la célé-
bration de la fête de Pâques, la plus grande fête chrétienne. 
 

«BON CARÊME, BONNE MONTÉE VERS 

PÂQUES 2024» 

 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tan-

guay  

 

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambas-
sadrice pour la vente de billets de la maison de la Fondation 
Maurice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin 
comme vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation Mau-
rice Tanguay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent des 
besoins particuliers et vous contribuez, par la même occasion, 
à soutenir la Fabrique de St-Antonin. En devenant ambassa-
drice pour la cause, la Fabrique de St-Antonin recevra un 
montant équivalent à 15% du montant des ventes qu’elle réali-
sera. Comme la pratique religieuse est en baisse et que de 
moins en moins de personnes contribuent à la capitation, ce 
partenariat permettra d’amasser des fonds pour aider à dé-
frayer les dépenses occasionnées par le maintien des services 
liturgiques et l’entretien des bâtiments. Nous espérons donc 
que vous participerez en grand nombre à cette levée de fonds.   

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère. Ces derniers sont au coût de 20$ et vous donne trois 
chances.  

• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer 
fabstantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?ref=fabstantonin 

Une fois sur le site, vous aurez accès à trois for-

mules différentes soit : 10$ pour une chance, 20$ 

pour trois chances et 100$ pour vingt chances. 

Il y aura deux tirages qui permettront de détermi-
ner les finalistes qui participeront au grand tirage de la maison 
Tanguay qui aura lieu le 15 septembre 2024. Ces finalistes 
seront tirés au hasard le 26 avril 2024 (5 finalistes) et le 6 sep-
tembre 2024 (10 finalistes) parmi tous les billets vendus au 
moment de ces deux tirages. À noter que pour le grand tirage, 
le gagnant pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 
1 000 000$ ou un prix de 750 000$ en argent. 
 
Un petit geste qui fait une grande différence pour la Fon-
dation Maurice Tanguay et pour la Fabrique de St-
Antonin. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au 
presbytère de St-Antonin, 418-862-4301.  
 
 

Rencontres intergénérationnelles 
 
Voici les dates des prochaines rencontres intergénération-
nelles.  
Rencontre 3 : dimanche 18 février à 13 h 30 ou samedi 
24 février à 9 h 30 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES PAROISSIENS!!! 

Après la réunion de janvier 2024, nous avons trouvé 
les deux candidats pour être nos prochains marguil-
liers. Pour être conforme, il faut que les paroissiens 
appuient ces candidatures. Une réunion spéciale aura 
lieu le 25 février après la messe à l'église. On compte 
sur votre présence. 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
418-867-8753  Cell.  
418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 

Février  2024 
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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Centre canin inc. 

DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Février  2024 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊ
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 

Appartements (4 1/2) disponibles immédiatement 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Février  2024 
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STATISTIQUES EN LIEN AVEC LES PERMIS OCTROYÉS PAR LA 
VILLE DE SAINT-ANTONIN 

Février  2024 
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ÊTES-VOUS INSCRIT ? 
Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas 
déjà fait, pour être mieux informé.  Remplis-
sez le formulaire sur notre site en appuyant 
sur le bouton Alertes et notifications de 
masse (www.ville.saint.antonin.ca). 
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Pour la fin de semaine, vous pourrez profiter des installations préparées pour la fête au centre communautaire Mi-

chel-Desrosiers, situé au 712 chemin Rivière-Verte. 

 

À la programmation cette année : 

• Bingo récréatif en soirée le 16 février organisé par le club des 50 ans et plus 

• Le concours des sculptures débute le samedi 17 février à 10h00 

• Le traditionnel patinage aux flambeaux de 18h00 à 21h00 

• Le spectacle de feux d’artifices à 21h00 
présenté par Déneigement Royabie inc. et le Festival Country de Saint-
Antonin 

• Tire sur neige avec la Cabane à sucre Jocy (3$ la palette ou 2 pour 5,50$) 

• Le dévoilement des gagnants du concours des sculptures le 18 février à 14h30 
 

Les activités hivernales sont gratuites. De l’animation et des parties de hockey sont pré-

vues. La programmation officielle avec l’horaire des activités sera dévoilée sur nos réseaux 

sociaux. 

 

Des hot-dogs pour diner et des boissons chaudes seront offerts sur place à faible cout. 

 

Les inscriptions pour le volet familial au concours de sculpture sur neige se font jusqu’au 16 février 2024, par télé-

phone avec Maude Boucher au 418-862-1056 poste 217. 

Le service des loisirs 
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RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Responsable urbanisme et environnement,  

Yolaine Lebel               # 216 

Inspecteurs en bâtiment,  

Éric Lemieux, Paul Pelletier             # 219 

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs ,  

Maude Boucher                        # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 
 
Nous avons trois nouvelles ressources au sein de l’équipe 
de la Ville de Saint-Antonin! Dans un prochain bulletin, 
nous prendrons le temps de vous les présenter.  

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Attention...Attention…   
 

STRICTEMENT INTERDIT DE DÉPOSER DE LA NEIGE SUR 
LES RUES OU TOUT AUTRE CHEMIN PUBLIC DE LA VILLE 

DE SAINT-ANTONIN.   

Février  2024 

RÉSERVATION | PÉRIODE  DES  
FÊTES  

DES CENTRES DE LOISIRS   
ET  DU  CENTRE   

RÉJEAN-MALENFANT   
LA  PÉRIODE  DES  FÊTES  

Nous prévoyons tenir une rencontre pour 
la location des salles pour la période  
des Fêtes 2024-2025  
 
Certains groupes et familles ont déjà sollicité  
la ville pour la réservation de ses locaux en 
vue de la période des Fêtes de décembre 
2024 et janvier 2025. 
 
Tous ceux et celles qui songent à louer soit : 

• Le centre Réjean-Malenfant situé au  
305  rue Principale ; 

• Le centre communautaire Michel-
Desrosiers, situé au   
712 chemin de Rivière-Verte. 

Cette rencontre aura pour but de confirmer la 
date de location que chaque famille ou 
groupe concerné qui désire obtenir une salle 
pour leurs besoins lors de la période des 
Fêtes se situant entre le dimanche 22 dé-
cembre 2024 et le 2 janvier 2025 inclusive-
ment. 
 
 
Merci de votre bonne compréhension 
Stéphane Bourassa 

Vous êtes invité à  une  réunion   qui   aura   
lieu le lundi 25 mars à 19 heures au 
centre Réjean-Malenfant (salle B). 


